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L E  P O I N T  D U  J O U R ,
0 u

R é s u l t a t  de ce qui s 'e fl paffé la  te ille  à  
t  AffembUe N ationale,

N*̂ . LX  X.

A

Du jeudi 3 Septembre iy8g.

béance du fo ir .

u-m iliçu  des grands débus qui iméreffent la natîort^ 
le ro i, il ne f  uit pas dédaigner les intérêts des particuliers, 
qui font difcutés dans les féances du fo ir; la liberté civile 
ne doit pas nous être moins cîièr* que la liberté politique. 
Parmi les affaires traitées dans la féance du 24 au fc.ir, 11 feut 
diflinguer ceTe qui concerne M. Fr:;nçois de Neuf-Château, 
dont M. Rcgn.;ud fit le rapport. Les ames honnêtes ont 
pris part dans le tem ps, aux perfécutions &  aux malheur* 
«prouvés par M. François , aufli connu par fon patriotifme 
que par fes talens littéraires ; éloigné par un malheur inouï 

e toutes les carrières qu il avoit fucceffivcnjent embraffées 
K  honorées, il n’a pu changer cette fat.ile deftince en 
«occupant dans fa patrie des intérêts nationaux; député 
ijppleitnt du bailliage de T o u l, il s’occupoit dans une aflem-

blee de fes concitoyens, des moyens de remettre le calme
dans la province, &  de faire rendre à fes habitans le . 
armes dont le defpotirme les avoir p rivés, lorfqu’il a été 
«nlcyé avec trois autres de fes collègues par une troupe d© 
roaréch.iuffée &. de cavalerie; c’eft avec cet appareil ré^ 
cryé au crim e, que M . François a été traîné à pied devant 

je hemenant de roi de T o u l ,  q u i, au lieu Je reconnoître 
»in,^ icc des ordres violent* qu’U a v w  doM cs contre M  
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^  fes co llêgiics, les a fait jetter dam les prifons jufqu’i  
une heure après iriinuù, qu’ils ont été conduits a M etz par 
la  même efcorte,  pour y  être jugés prévotalcmcnt. Quelle 
époque avoit-on choîfi pour exercer ce defpotiiïiie mili­
taire I les habitans de Pontamouffon en ont été révoltés, 
lors du paffage de ces quatre citoyens fi indignement trai­
tés; auffi M . de Bouillié inftruit des faits, s’eft einprcffé 

d ’envoyer un courrier au devapt de M . de N cuf-Cbatcau, 
pour le mettre en liberté ainfi que fes compagnons d’in­
fortune, qu’ il a comblés de marques d’intérét &  de bonté. 
C eu x  qui coonoiffçnt M . dç N euf-Châteaur, ne feront pas 

étonnés d’apprendre qu’il a étouffé fes plaintes, &  dévoré 
fes larm es; il n’a reparu dans l’affemblée de fon bailliage 
que pour pardonner à l’hcmme , coupable d’un abus «’au­
torité aufli révoltant; mai* comme la génércfité qui honore 
les particuliers, çft toujours fimcfte à la fûrctc publique, 
plufieurs inembres.de l’affemblée nationale ont penfé qu’une 
jufte fevérité devoit réprimer le* atteintes portées à la 
libellé  civile.

M . Maillo a pris la p aro le , &  a lu une lettre qui énon­
ço it des faits contradicloires à quelques-uns de ceux confi- 
Çnés dans l’ouvrage imprimé de M. François de Neuf- 
Chàtcau. M . Emeri a fait fentir combien , dans Ici 

frois évêchés, Sc en générale dans les provinces frontières, 
on étoit expcfé au defpotifme militaire ; il a rappelle que 
l ’on vouloit enlever les ermcs aux habitans des campagnes; 
que ces aéles correfcondoient aux époques mémorables qui 
ont alarmé la Fçance. H a défendu M . de Neuf-Cbflteaa 
avec courage &  énergie , &. M. l’abbé G régoire, fur la 
propofition faite de renvoyer cette affaire au comité de» 
recherches, a infifté fur ce qu’avoît dit M . F m eri, en 
ajoutant quç, fi l’indigaité, comiuife par M . François de 
N euf-Château,.citoyen connu fur fon mérite éclatant &  ft 
réputation m éritée, étoit renvoyé au comité des docçe, ce 
comité feroit les recherches les plus exaéles, pour rendr# 
.compte au plutôt à raflcmblj^qj A renvoyé raffaiif 
51U confit^ de* rechçrches^
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A  la féance du aS au fo ir , on fit le rapport de TcmA 

prifonnement de quatre particuliers de M ariambourg, &  
de leur tranflation dans les prifons d’A vefnes, pour y  être 
juges prérotalcineiif. Aî. d’Efthérazi, commandant en Hai-*» 

m u t, fut inculpé relativemcntà cette violation de la liberté 
civ ile , mais M . le duc du Châtelet obferva que s’il étoit 
vra i, conune il étoit en état d’en fournir U preuve, i®. què 
M. le comte d’Efthérazi n’eût pas été ,  depuis p’us de trois 
m ois, à Mariambourg ; lo . qu’il n'avoit donné aucun 
ordre contre ces particuliers; que le commandant de 1» 
marèchaulTéc ne lui avcnt retidu compte de cette expédi- 
tien ,  qu’après Favoit faite for la réquifitîon des officiera, 

(le M ariambourg, 40. que ces particuliers, arfêtés le 144. 
avoient été élargis le 1 9  , après avoir été jugés par le bail­
liage de cette ville ; dans ce cas ,  on ne pouvoif trouver 

réprchenüble la  conduite de M . d’E .hérazy. D ’après les obr 
fcrvationsde M , du Châtelet rp-fTcmbléea defirc que les fait^ 
foiTcnt confiâtes par des pièces auihentiques.

S é a n ce  d 'h ie r .

Après la îeûurc du procès-verbal des précédentes féances j  

un de M M . les fecrétaires a annoncé à l’aflemblée qu& 
M. R oucau , ancien curé d’Auvergne , lui faifoit Fhom* 
mcgc d'un ouvrage de fa compofition , for les kcréfics d© 
Ctilvirf : préfent fait bien à propos dans un moment oùlfc 
tolérance va devenir une loi du royaume.

Enfoite il a été fiiit mention de phifieurs adreffes &  
délibérations des villes de L a îg le , T o u lo n , Caraman », 
Cliàtcllcraut, Chàtiilon , Lodève , V iiri-le-Ftançais, Ba*-- 
régc fie autres ; toutes portant adhéfion 6c reconnoiffarct- 
i  raiTemblce ,  du zèle , du courage &  de la fermeté 
qu’J lc  a moutrée jufqu’ici pour établir la liberté fur de%. 

bafss inébranlablesi
11 n’avoit été donné encore à aucune harion d t fairé 

paifiblcmcnt une confiitution politique ,  dé 1* m ûtir » de k  
difcuter, de la délibérer &  d’en form er tous le i plans ». 
toutes les diviûoits par le fool emplie de U  fraids caif<mi

s
I
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Fn A ngleterre, en A.mcrique les chartes nationales ne 
furentfl.ires que fur des tcirts arrcfées de fan g; ce feroit 
une erreur de fenfer que la réflexion , le caraôcre des 
peuples , le Climat , rêienc'iie du territoire, ou le goût 
particul er d’une nation ayent jamais décidé rcial lifTcmeni 
des formes de fe régir tu  de fe gouverner. Les révclu- 
tiom , k s  circonflauces,  les événemcns feuls cnt modifié 
à ’iuhni es formes des gouvernemens. Aucune république 
ne fe rcfllm lle  ; les nionarchies modernes difi'èrent des 
anciennes , comme elles diÔèr<.m cntr’ lies.

Q u ’cMe conflituticn pouvoir - on efpércr en France des 
X’cpréfntans de deux claffes privilégiées ,  hérilTées de pré­
jugés , de féodaliiés ; &  des communes qui conforvo cnt 
encore Iç fouvenir de leur fcrv.tude ? Mais aujourd'hui la 
volonté de la nation eft entendue , l’opinion publique ar­
mée du véritable veto abfolu &. inconteftable , ft laiciu cette 
volonté , &  k s  repréfentans des Français débattent pai- 
fiblemcnt la diftinôion des pouvoirs , &  Içs homes que 
la  liberté puLlique d cit.leu r dcfigncr. Il eft auffi beau que 
rare de vo ir un fénit dire tranquillement au monarque : 
;règntz fur rne grande nation par Tautcriié qu’c lk  vous 
.co n fie ; là , finît votre n.in:ftcre. T e l eft Tobjes des débats 
continués hier s raficmfaiée nationale.

M . ü’Anrraigues a, parlé k  premier. En reconnoiflant 
que tout pouvoir émane du pcupk» >1 a défini la fenôic.n, 
le pouvoir du r o i , d'intervenir dans !« pouvoir légiflatif, 
pour furveiller tous k s  pc uvoirs 6; k s  cor.icnir dunskurs 

lim ites; il a peftfé qu'il falloit les armer l’un contre l’autre, 
-&  que cette néceflité avoit produit la far.ôien royale. Il 
a diftingué le peupk délibérant par lui-mcme , ou par fes 
repréfentans. Quand le premier fait la k i , le prince doit 
obéir. La loi eft l’effet de- l’unité des vues &  des aôions ; 
quand les repréfentans font législateurs , k  prince dcii 
Jes furveilkr afin qu’rls né diminuent pas fa prérogative, 
&  qu'ils fe conforment à la volonté générale.

L e roi eft partie intégrante du pouvoir législatif,  il n’a 

AucuQ imérét à s oppofer fà une bonn c i c i . . . . . . . . . . .  »
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L ’orateur trouvoit avec raifon que le pire des maux étoît 
U précipitation réunie au p o u vo ir, mais il croyoit que 
le refus des impôts étoit propre à arrêter l’emploi injufte 
du vtio. C e  fciblc m oyen toujours funefte ne valoit pas 
cependant l’infurreélion qu’il regardoit comme le plus ter­
rible &  le plus alarm ant, parce qu il peut également fou- 
ver &  détruire la liberté. La jalcufic folutiûre des pouvoirs 
lui paroiffoit plus efficace pour les contenir. « Refufer la 
fanélion, n’cft pas, d ifo it-il, un foin confié a votre zcsc ; 
votre confcicnce vcu s prefcrit de conforvcr à la ccuionnc 
cette prérogative. Le peuple a parle ; jamais il ne croira 
que vous avez pu dépouiller le t: ône ;  le rci tcroit peut- c;re 
te dernier abandon aiut circor.ft uices &  à fon amour pour 

fes peuples, mai» le peuple léciame cette prérogative pour 
fon füuvcraiii ; le maii;t»cn eu pouvoir jnéUie vous tfom- 

mandc de le lui laiffer.
M. de Laudine développoir des principes bicu autrcrr.cnt 

énergiques, lorfqu'il difoir ;> Q u e  la fanûion ne d'.fijj^ic 
que la proinu'gaticii des* loix ; éloignons les défi.ù-icns 
données par des écrivains puiiiianiines &  corrompus • 
la volonté ü’un feul contre celle d’une nation entière , ne 
peut exiftcr dans un fiéclc de lum.crcs, C  cff ime anue piui- 
fante qu’on peut tourner contre le peup c ;  un homme 
feu l, quelquéclàiré Sc vertueux qu’il paille être ,  ne peut 
réunir des vertus 8c les lumières d’une nation entière; le 
roi eonfent par fon fuffrage à la loi ; il ne peut jamais 
la refufer, les droits que vous voulez lui donner, lui fe­

roient dangereux.
M . de Laudine réfutoit enfuite les objeaions prifes d» 

danger du defnotifme de plufieurs, danger chimérique de 
la part de l’autorité ntomcntancc , changeante &  circon- 
fcritc des repréfentans. Le pouvoir d’un feul lui paroiffoit 
plus à craindre, parce qu’il ten d  à s’agrandir, qu’il a 
plus de moyens par fon hérédité,  par la force publique 
&  que la flatterie ,  cette maladie incurable des rois étendra
toujours cette conquête.................« O lons pofcr, d ifo it-il,
des borue* ipétra^ j^ les aq pouvoir. Ltf» caiücri ne pot-
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ffn t pas U fahftion ifr.pérativenient. Les Français vcirlent 
être libres &  ne vculcnr partager le pouvoir légifiatif avee 
xücuu autre parce qu’U pourroit être envahi.. Je ne con- 
Bois qu’une feule puiffance qui eft celle de la nation, 
qu une force qui cff celle du monarque. O n vante le gou- 
vcrneineiu angiais, mais p e n fe -t-o n  qu’il n y  ait rien à 

corriger ,  &  fi l ’Angieicrre avoit une conftitution à cré er, 
fie  changeroiî-eile pas cette Chambre • haute,  fi utile ad 
i c i  Sc fi nuifible au peuple.

La liberté eft avant tout; fans elle la vie n’a plus de prix. 
L e  ve'o abfclu eu l'ufpcnfif font très-dangereux ; l’iibfolu 
cff le defpctifinc; le fui'pcnfif tend à rompre l'accord qui 
dcit régner entre le fouverain &  les peup'es. La liberté 
feu’tt léfidc dans la divifion des pouvoirs ; garJens-nouS 
de donner au fouverain des m oyens de s’éloigner de foit 
peuple; que le roi vienne au milieu de la nation donner 
fon fuffrage à la loi.

if' Appai'dent-il au roi de rejetter une loi faite par la na­
tion? L ’biftcire n’en fournit aiicim■exemple,difoit un autre 

BLcmhre des com m ures; l’article III de la déclaration des 
droits affure fa liberté , elle ne peur plus l’alténer . . .  La 
TUtilicur juge des loix eft la nation e l le - in ê n ie la  fouvc- 
rr.lneié réfide en e'ie &  le veto donneroit au roi une fupé- 
fiorité fur la nation. La loi eft , d ites-vous,  i’cxprtffion de 
îa volonté générale. Si la volonté d’un feul i’arrctoi, pditr- 
rcz-vüus dire que vous ètfcs-Ubres? O n a prétendu hieit que 
la loi diffoudra raficm bléc, la convoquera de û.cuvc?u 
quand elle fera véiéc ; mai» les convocutions du roi font 
conrfc; le vceu de nos eômmertans ; elles font coiuraircs à la 
ixbertc . . .  Le refus des fuiftdes pour écarter ce veto , eft 
un mo-ycD nuifible à la nation, il (fétruiroii la force pu- 
iliq u e  ; par ce vtto ,  l’on fuppofe que le roi peur rejetter use 
tonne lOi; la nation ne d..itp«.s s’y  oppofer. C e m oyen de 

Vinfurreéiion tft défaftreux ; rr.aihcur aux peuples qui n'en 
c sit pas d’autres . . .  O n oppofe l'erreur &  la pécipitatioft 
du corps légiflatif; elfes font pcffibles ; irais on peut les 
jfrévcnir fans em ployer h  ve/;v Accordons cc vtio fu jpcafif
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é ’une affcmblée jufqu’à l’autre; la loi rerfBus publique fe n  
jugée par la nation ; les nouveaux députés apporteront de 
nouveanx mandats, &  -le roi ne pourra fe difpenfcr de U  
prom ulguer; ainfi la loi deviendra Ta volonté générale; 
vous laifferez le roi à portée de faire le bien , &  dan» 
TimpuifTaiico de faire le m al; c’cft alors qu’ii fera le plus 
grand monarque de l’Europe,

M , Trcilliard foutenoit au contraire, que toutes les loix 
devoient êirc fanôionnées par le ro i, dans la crainte qua 
le corps légiflatif n’en levit au pouvoir exécutif fes préro­
gatives , cc qui produlroit, fuivant lu i , un gouvernement 
abfolu. Il le croyoit encore plus néceffaire , quand le corp» 
légiflatif réfide dans une feule alTemblée &. chez une nation 

v iv e , qui délibère plus par élan que par réflexion. L ’infur- 

reôlon contre la tyrannie lui paroiffoit fuffifantc : il ne faut 
p as, d ifo it 'il, une ouverture bien rare pour s’élever contre 
elle ; mais craindre l’effet de fes paffions, les fortifier contre 
fes erreurs, fc défendre des abus du pouvoir qui nous eft 
confie , voilà les traits de fageffe qui nous honoreront ».

M . Treilhard rcmcntoit à Charlemagne ,  en obfervant 
qu’alors, le roi propofoit &  le peuple confentoit. 11 dif- 
tinguoit enfuite la conftitution &  les loix. H ne ncus faifoit 
pas beaucoup de grâce en délivrant la conftitution d’une 

fanôion qui n’cft pas néceffaire ; toute nation ayant le 
droit imnrcfcrip'tible de fe conftituer , il faut feulement qu» 
le roi tienne fon pouvoir delà conftitution; enfin, M . TreiV- 
hard trouvoit, dans la refponfabilité des m iniftres, dans la 
perm anence, dans l’intérêt dû r c i , &  dans l’opinion pu­
blique , des m oyens que le vtto ne fut pas nuifible.

Un autre membre des communes penfoit que le veu  
élevoit le roi à la place deïégiflateur, &  que la nation ne 

feroit plus libre avec une arme donnée au pouvoir exé­
cu tif, parce que le r o i , difpofaat des grâces &  des em ­
plo is, étant héréditaire, placé à la téte des arm ées, &  
exerçant un pouvoir toujours en a ô iv ité , auroit une trop 
grande influence. Il préfentoit les rois fe rendant aux 
Champs de M a rs , mais quand ils étoient appelles pour,
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donner de l’authtm idtê i  la lo i ,  ils difoient nous cotK« 
mandons , quand la nation avoit d it , je commande, comme 
le remarque l'abbé de M ably. Q uant aux cahiers, il pen­
foit que fi la nation devoir les faire aujourd’h u i, elle chan- 
géroit bien fes idées fur la fanûion.

Al. de Bcüumés, après avoir préfcnté d’une manière 
brillante les inconvénicns qui pourroient réfulter d’une 
part du veto exercé par le peuple , Sc de l’autre de ce qu’on 
devoit craindre du veto exercé par le ro i, a pris entre les 
deux extrêmes un mi'ieu fagc &  vraiment politique ; c ’eft le 
veto Ju/ptfi/î/, qui i.ft en même temps celui du roi &  celui 
du peuple ; du r o i , parce qu’il fait par fon ve.'o un appel au 
p cu p k , du décret de fts repréfentans du peuple, parce qu’il 
devient ji.ge de l’O p el par le voeu de raflemblée élénicn- 
laire. A  ce propos, M. de Beaumés a combattu avec autant 
de force que de fuccès, les deux moy ens violens préfentés 
par M . de Mirabeau pour l’excrcicc de cc double veto.

O n fait déjà que ces moyens étoitnt la difloluticn fubite 
de ryirtm bléc natîonak , la convocation d’une nouvelle , Si 
la fuipei.fion des impôts, trois mois après l’époque de la dif- 
foiution ; c’é to it, a dit M. de Beaumés, pour une erreur ou 
pour un vice dans une loi peut-être ptu importante au fond» 
donner au roi l'cccafton de montrer la colère d’un defpote ,  
Sl au peuple t t lk  de le porter à ia guerre civile.

,  C e  difcours, digne des applaudiiTcmens qu’il a reçus, a 
été terminé par un projet dont nous ne parlons p o in t, parce 
qu il paro't demander de grands débats Sc de mûres ré cxions.

M m . F cyd el, Lépaux , Barnave, Target &  l’abbé Gré­
goire, ont parlé ftir la faaérion royale. Nous donnerons 
demain la fuite des débats.

O n foufcrit à Paris, chez C u s s A C ,  libraire, au 
Piilais-Royal. N®*. 7 &  8 ,  &  chez les principaux libraires 
de l'Europe.

L e prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de
6  liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans
tcut le rovaume ; on eft prié d’afiranchir le port des 
lettres &  de l’argent.
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